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1.0 Introduction 

Le tableau ci-joint reprenant les critères et les indicateurs a été développé sous l’égide du comité pédagogique mixte. Ce projet a bénéficié en 
permanence de l’aide du Professeur Michael Schratz, un des co-directeurs autrichiens du projet « Auto-évaluation dans le processus d’Evolution de 
l’Ecole », mené par le Consortium des Institutions pour le Développement et la Recherche en matière d’enseignement en Europe (CIDREE). Le 
document final est le résultat d’une large consultation auprès des différents partenaires au sein des écoles. Il vise à aider les écoles à instaurer leur 
propre façon d’évaluer leur fonctionnement. Il peut servir de base commune à l’action pour tous les acteurs concernés: enseignants, élèves, parents, 
directeurs, inspecteurs. 
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Développement et Assurance de la Qualité au sein des Ecoles européennes 

L’évaluation de la qualité de l’enseignement est une question prioritaire au sein des Etats membres et même au-delà. Il existe différents modèles 
d’évaluation, que ce soit les inspections périodiques en équipe effectuées par des inspecteurs externes, ou les inspections moins approfondies de type 
plus consultatif / en soutien, ou encore, les évaluations réalisées par les pairs et l’autoévaluation. Quelque soit le modèle utilisé, les évaluateurs ont 
besoin d’une base de référence pour pouvoir porter un jugement. Il faut qu’ils sachent ce qu’ils évaluent et comment s’y prendre. La terminologie 
utilisée peut être différente d’un système à l’autre : dans ce document nousdistinguons dix domaines généraux d’évaluation. Pour chaque domaine, 
nous proposons des critères de réussite ainsi qu’un certain nombre de mesures ou indicateurs servant à identifier les bons résultats pour chacun des 
critères. 

Ce document est le résultat d’une large consultation auprès des différents partenaires au sein des écoles. Il vise à aider les écoles à évaluer leur 
propre fonctionnement. Il peut servir de base commune à l’action pour tous les acteurss concernés : enseignants, élèves, parents, directeurs, 
inspecteurs. En revanche, il n’a pas pour but d’imposer un modèle d’auto-évaluation uniforme aux écoles : une telle démarche serait en totale 
contradiction avec la philosophie de l’auto-évaluation. L’expérience de ceux qui ont participé à des projets paneuropéens similaires montre que les 
écoles ne peuvent pas adopter telles quelles les idées et les méthodes provenant de l’extérieur. Elles doivent les modifier ou les adapter à leur 
contexte et situation propre. Ce serait donc une erreur de suivre ce tableau à la lettre : les écoles sont censées l’utiliser de manière judicieuse en 
choisissant ce qui leur est utile dans leur situation et en faisant les adaptations nécessaire. Si nous parlions de théâtre, nous dirions qu’il s’agit d’une 
base d’improvisation et non d’un scénario. 

Une conclusion que l’on peut tirer, sur base de projets similaires, est que cela prend du temps de créer un esprit d’auto-évaluation et que les attentes 
au début ne peuvent donc pas être trop ambitieuses. Le champ d’application des premiers projets devrait donc être limité. 

Nous espérons que ce document puisse être le premier d’une série de brochures sur les aspects de la gestion de la Qualité dans les écoles. Les 
brochures suivantes seront consacrées aux projets spécifiques des écoles. 
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� Voir en annexe le document 2006-D-102-fr-5 « Assurance et développement de la qualité dans les Ecoles européennes – Transparence et code de bonne conduite administrative dans le 
système des Ecoles européennes » 
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TRANSPARENCE ET BONNE ADMINISTRATION DANS LES ECOLES EUROPEENNES 

1. Code de bonne conduite administrative 

L’objectif d’un code de bonne conduite administrative est de garantir un service de qualité 
élevée en toute circonstance à l’égard de tous les usagers du système des écoles 
européennes. Cela implique notamment l’application des principes suivants : 

- Toute correspondance ou demande, que ce soit une lettre, une télécopie, un courrier 
électronique ou un appel téléphonique doit obtenir une réponse dans un délai raisonnable. 

- En principe, le délai de réponse est de dix jours. Lorsque la demande est directe ou que 
l’information est aisément disponible, ce délai sera réduit. 

- La réponse sera, si possible, formulée dans la même langue que la demande. Dans le 
cas contraire, la réponse sera faite dans une des trois langues véhiculaires des écoles 
européennes ou dans la langue du pays siège de l’école. 

- La réponse donnée sera aussi complète que possible. Si les éléments pour la réponse ne 
sont pas disponibles immédiatement, une réponse d’attente sera fournie avec l’indication 
de la date à laquelle une réponse complète pourra être donnée. 

- Si la demande n’entre pas dans les compétences de la personne qui l’a reçue, celle-ci 
devra la transmettre à la personne compétente en informant le demandeur de cette 
transmission et en lui indiquant les coordonnées de la personne à qui la demande a été 
transférée. 

- Le ton, les manières et la conduite du personnel doivent être courtois et professionnels. 

 

2. Justification des décisions et procédures de recours 

Conformément à la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, le droit du 
citoyen à une bonne administration implique « l'obligation pour l'administration de motiver 
ses décisions ». Il est dès lors nécessaire qu’au moment de communiquer une décision 
prise, ce principe soit respecté. 

- Toute décision doit être justifiée en fournissant les raisons qui la motivent et les éléments 
pris en considération. 

- Les procédures pour introduire un recours doivent être communiquées lorsqu’une 
réponse négative est donnée à une requête et que la décision est susceptible de recours 
selon les règlements en vigueur dans le système des écoles européennes. 

 

3. Accès public aux documents, y compris les statistiques 

L’accès au public des données concernant les écoles européennes, à l’exception des 
données personnelles individuelles, ou d’informations jugées confidentielles par le 
Directeur, sera systématiquement assuré, soit par publication sur un site web soit par 
transmission directe à la demande. Les informations placées sur les sites web seront 
proposées dans toute la mesure du possible dans les trois langues véhiculaires des écoles 
européennes et dans la langue du pays siège de l’école. 
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4. Transparence de la gestion  

La première étape vers la transparence de la gestion est d’établir une description de 
fonction claire pour chaque membre du personnel spécifiant ses domaines de 
responsabilité et pouvant faire l’objet de révision périodique. Chaque employé devra 
prendre la responsabilité de ce qu’il fait dans le système des écoles européennes et sera 
évalué par rapport à la description de sa fonction. 

 


